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Une nouvelle fois ce 08 mai 2024 en fin d’après-midi, en ce 

jour de commémoration : 

Dans un premier temps, notre collègue a été insulté et 

menacé avec une poêle pleine d’huile bouillante par un de 

nos pensionnaires. Un peu plus tard, ce dernier a craché sur 

l’agent tout en l’invectivant copieusement de noms d’oiseaux. 
 

POURQUOI ??? 
 

Cette personne placée sous-main de justice avait cassé la télévision de sa cellule et 

exigeait qu’elle lui soit changée sur le champ !!! 
 

Le SPS soutient notre collègue agressé par ce détenu. 

Le SPS félicite le professionnalisme des agents qui sont intervenus équipés 

pour son placement au quartier disciplinaire… 
 

 

Le SPS réclame la plus grande fermeté aussi bien disciplinaire que judiciaire à l’encontre de ce 

détenu. 

 

Les plaintes doivent être déposées et la protection statutaire accordée sans délai. 

 

La direction locale doit et devra assurer à ses personnels victimes, un parfait suivi. 

 

Elle devra également proposer toute l’aide et l’accompagnement nécessaire, tant 

psychologique que procédurale à ses agents victimes de menaces ou de violences sur 

personnes dépositaires de l’autorité publique dans l’exercice de leurs fonctions. 
 

   

 

 

 

 

 
 

TROP C’EST TROP !!! 
 

Maison d’Arrêt de 

VALENCIENNES 

Le SPS, 100% Surveillant(e)s, 100% Indépendant ! 
    A VALENCIENNES, le 10 MAI 2024                                        Pour le Bureau local    
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